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 n° 278 900 du 18 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. ELLOUZE 

Place Verte 13 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, 

tendant à l’annulation de « la décision du 29 avril 2022 refusant le séjour « regroupement 

familial » sans ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

4 octobre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me S. GIOE loco Me T. ELLOUZE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 1er avril 2019, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendant à charge. Le 6 septembre 

2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le 

territoire. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt du Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après ; le Conseil) n°263.707 du 11 novembre 2021.  

 

1.3. Le 13 décembre 2019, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne sur la base de l’article 40ter de la 

Loi. Le 23 avril 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour 

sans ordre de quitter le territoire. Par son arrêt n°268.244 du 15 février 2022, le Conseil a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.4. Le 8 novembre 2021, il a introduit une nouvelle demande de carte de séjour en qualité 

de descendant à charge d’un citoyen de l’Union. Le 29 avril 2022, la partie défenderesse a 

pris une nouvelle décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire. Cette 

décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« En exécution de l'article 51, §1er, alinéa 1er / 51, §1er, alinéa 3 / 51, §2, alinéa 2 / 52, §3 

/ 52, §4, alinéa 5, lu en combinaison avec l’article 58 ou 69ter, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des 

étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

introduite en date du 08.11.2021, par : 

Nom : H. 

Prénom : S. 

est refusée au motif que : 

 

 l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la 

famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 08.11.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de descendant à charge de W. M. L. (…), de nationalité belge, sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 

de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition 

de personne à charge exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été 

valablement étayée. 

 

En effet, le requérant n’a pas prouvé qu’il n’a pas de ressources ou que ses ressources 

sont insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses 

besoins. La déclaration sous serment de M. Z. H. datée du 24/09/2019 ne peut être prise 

en considération dès lors qu’elle n’a qu’une valeur déclarative non étayée par des 

documents probants. 

 

D’autre part, le requérant reste en défaut de démontrer qu’il a bénéficié d’une aide 

financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour puisqu’il n’a fourni 

aucun justificatif à ce sujet. 
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Enfin, le certificat médical établi le 25/10/2019 par le Dr M. C. n’est pas pris en 

considération dans l’analyse de cette demande. En effet, l’accompagnement d’une 

personne malade ne rentre pas dans les dispositions légales prévues dans l’article 40ter 

de la loi du 15/12/1980 pour ouvrir le droit à un séjour de plus de 3 mois. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « Violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des 

articles 40 bis, 40ter et 62§2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

2.1.2. Elle reproduit un extrait de la décision attaquée et soutient que la décision est mal 

motivée « eu égard aux exigences de la loi ». Elle rappelle que le requérant a introduit une 

demande de visa « regroupement familial » sur la base de l’article 40ter, §2 de la Loi et 

s’adonne à quelques considérations quant à la condition d’être « à charge ».  

Elle invoque notamment l’arrêt « Yunying JIA » de la Cour de justice de l’Union européenne 

(ci-après ; la CJUE). Elle souligne que le requérant a toujours dépendu des revenus de son 

père. Au décès de celui-ci, en 2015, il est devenu dépendant de sa belle-mère qui dispose 

d’une pension ; revenu par ailleurs considéré comme suffisant par la partie défenderesse. 

Elle insiste, preuve jointe au recours, sur le fait que le requérant n’a jamais eu de revenu et 

qu’il est intégralement pris en charge par sa belle-mère depuis son arrivée en Belgique en 

2016. Elle note que cela n’est pas contesté par la partie défenderesse et qu’il convient de 

considérer que cette prise en charge existait déjà avant l’arrivée en Belgique. 

 

2.1.3. Elle souligne que la regroupante est en situation d’invalidité et qu’elle a besoin de 

l’assistance d’un proche en permanence, à savoir son beau-fils. Elle explique que « Cet 

élément, s’il n'est pas une condition liée au regroupement familial en tant que tel, permet 

néanmoins d'apprécier le critère de prise en charge et de besoin mutuel qui existe entre le 

requérant et la regroupante ». 

 

Elle conclut en la violation des dispositions invoquées.  

 

2.2. Elle prend un second moyen libellé comme suit « La décision de l'Office des Etrangers 

est disproportionnée et Viole l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

et du Citoyen ». 

 

Elle s’adonne à quelques considérations quant à l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH) 

et note que l’existence de la vie familiale n’est pas contestée. Elle affirme que « Priver le 

requérant de toute vie familiale en raison de la non production de preuves d’envois d’argent, 

alors que la personne rejointe représente la seule source de revenus du requérant, 

constitue une ingérence injustifiée et disproportionnée dans la vie privée et familiale du 

requérant. D’autant que le requérant est la seule personne pouvant assister la regroupante 

gravement malade. La décision est donc manifestement disproportionnée et viole l’article 8 

de la CEDH. » 
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3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Le Conseil relève que le requérant a sollicité le séjour en sa qualité de descendant d’un 

citoyen de l’Union européenne, sur la base de l’article 40ter de la Loi, lequel est une 

extension de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3° de la même Loi. 

 

En l’occurrence, le Conseil note qu’il appartenait au requérant de démontrer, conformément 

à ces dispositions, qu’il était à charge de la personne rejointe, soit sa belle-mère. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la CJUE a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 

du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit 

arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce 

sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un 

ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, 

de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à 

ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille 

au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même 

directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel 

peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en 

charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de 

son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de 

dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à 

[leur] charge » doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme 

impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en 

Belgique. 

 

3.2.1. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que le 

requérant a produit, la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la regroupante, 

il est, ainsi que la partie défenderesse le relève dans la décision de refus de séjour de plus 

de trois mois attaquée, manifestement resté en défaut de produire des preuves valables du 

fait qu’il était à charge de sa belle-mère avant son arrivée en Belgique. Force est de 

constater que cet élément n’est pas valablement contesté en termes de recours.  

 

En effet, le seul fait que le requérant affirme être à la charge de sa belle-mère en Belgique, 

outre le fait que cela n’est nullement démontré, ne signifie pas qu’il était à sa charge au 

pays d’origine. De même, l’affirmation selon laquelle le requérant était à la charge de son 

père au pays d’origine, avant le décès de ce dernier en 2015, est sans pertinence dans la 

mesure où le requérant a introduit une demande de regroupement familial à l’égard de sa 

belle-mère et non de son père.  

 

Le Conseil note ensuite que la partie défenderesse a également pu valablement mentionner 

que le requérant ne démontrait pas qu’il était sans ressource ou que ses ressources étaient 

insuffisantes au pays d’origine pour subvenir à ses besoins, le document déposé n’étant 

qu’une déclaration du frère du requérant, non étayée par des éléments probants.  

 

Le Conseil estime dès lors que la motivation de l’acte attaqué se vérifie à l’examen du 

dossier administratif et n’est pas valablement contestée par la partie requérante. Force est 
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en effet de constater que celle-ci se borne à prendre le contre-pied de la motivation de la 

décision attaquée, à cet égard, et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, faisant valoir des 

allégations qui ne peuvent être admises, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

3.2.2. Dès lors, le Conseil constate qu’à défaut pour le requérant d’avoir démontré de manière 

suffisante que sa situation matérielle nécessite l’aide financière de la personne rejointe, la 

partie défenderesse a pu, à bon droit, en ayant pris en considération l’ensemble des 

informations à sa disposition, conclure que « les conditions de l’article 40 ter de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers 

ne sont pas remplies », et, partant, refuser de lui accorder le séjour sollicité.  

Le Conseil rappelle par ailleurs que la partie défenderesse n’est aucunement tenue 

d’expliquer les motifs de ses motifs et il observe qu’en l’espèce, la partie défenderesse a 

fondé sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle a précisé dans sa 

motivation, en sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante pour 

comprendre les raisons qui la justifient et apprécier de l’opportunité de les contester utilement. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.3. S’agissant de la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a déjà 

jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une 

demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une 

autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de 

normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de 

certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de 

l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière 

disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des 

intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger 

de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (C.E., 

arrêt n° 231.772, prononcé le 26 juin 2015).  

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la 

CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a valablement pu considérer que 

le requérant ne remplissait pas les conditions rappelées au point 3.1. 

 

Partant, le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


